
5272 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er septembre 2021, 153e année, no 35 Partie 2

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que l’Accord Canada-Québec en matière de soins vir-
tuels pour lutter contre la COVID-19, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’accord joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75482

Gouvernement du Québec

Décret 1116-2021, 11 août 2021
Concernant l’approbation d’une quatrième entente 
modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant  
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 28 avril 2020, l’Entente 
Canada-Québec visant à soutenir la réponse du secteur 
de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un  
chez-soi, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 479-2020 du 22 avril 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement fédéral ont conclu, le 16 septembre 2020, l’Entente 
modifiant	l’Entente	Canada-Québec	visant	à	soutenir	la	
réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le 
cadre de Vers un chez-soi, laquelle a été approuvée par le 
décret numéro 886-2020 du 19 août 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 17 décembre 2020, une 
deuxième entente modificatrice à l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itiné-
rance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1406-2020 
du 16 décembre 2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 30 juin 2021, une troi-
sième	entente	modificatrice	à	l’Entente	Canada-Québec	
visant à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance 
à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 888-2021  
du 23 juin 2021;

Attendu	 que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement fédéral souhaitent conclure une qua-
trième	entente	modificatrice	à	l’Entente	Canada-Québec	
visant à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la  
COVID-19	dans	le	cadre	de	Vers	un	chez-soi	afin	d’y	
ajouter la somme de 48 548 715 $, d’en prolonger la 
durée jusqu’au 31 mars 2022 et d’apporter des précisions 
aux clauses relatives aux détails des projets ainsi qu’aux 
communications publiques et à la reconnaissance du  
financement	fédéral;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19 .2), le 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une autre 
loi relevant de la compétence du ministre;

Attendu	que	 la	quatrième	entente	modificatrice	à 
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que	soit	approuvée	la	quatrième	entente	modificatrice	
à l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse 
du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre 
de Vers un chez-soi, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75483
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